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FMC ET EPP

ACLF Fevrier 2007

Mise en Oeuvre de la FMC

• Obligation de FMC pour tous les médecins, et
les biologistes, pharmaciens hospitaliers 

250 crédits sur 5 ans

• 1ère tranche : juillet 2005 à juillet 2010

• Chaque médecin transmet son dossier

au Conseil Régional de la FMC (CRFMC)

concerné:

3 CRFMC, une par type d'activité : libérale,

hospitalière, salariée non hospitalière.

• Le CRFMC valide  la FMC

• délivre une attestation au praticien

• informe le Conseil Régional de l'Ordre

• En cas de non validation :
– Mise en demeure puis

– Sanction par le Conseil de l'Ordre

4 catégories de FMC à panacher

• Groupe 1 : Formations présentielles :

EPU, congrès à partie FMC, séminaires

staffs hospitaliers à protocole, DU, DIU….

Ex de crédits : congrès 1 journée 8 points

• Maxi 100 crédits pour 5 ans
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• Groupe 2 : Formations individuelles:

Revue à comité de lecture, livres et CD avec
tests, sites Web médicaux agréés……

Ex de crédits : abonnement à une revue 2
points par an (max 10 points sur 5 ans)

• Max 100 crédits pour 5 ans

• Groupe 3 : Investissements collectifs
ou professionnels : Engagement dans
formation, évaluation ou recherche,
Publications, Jury, Actions de santé
publique et communautaire……..

• Max de crédits sur 5 ans 100 points

• Avoir 150 crédits dans au moins 2 de
ces 3 groupes

• Groupe 4 : Evaluation des Pratiques
Professionnelles (EPP).

• 100 points obligatoires

• Individuelle ou collective

• Le médecin doit satisfaire à une action
d'évaluation à caractère ponctuel et à
programme continu

• Les CME organisent l'EPP des médecins
salariés exerçant en établissement de santé
• Les URML organisent l'évaluation des

médecins libéraux
• Les Médecins Habilités ou les Organismes
Agréés (OA) par l'HAS accompagnent les

médecins dans la mise en oeuvre et peuvent
proposer des mesures correctrices
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Place de l’ACLF

• L’ACLF va demander à être OA (organisme
agréeur)

• La présence aux journées ou congrès de
l’ACLF  pourraient donc donner des
crédits pour le groupe 1, les formations
présentielles

• La participation aux CQ (rétrospectif et
bientôt prospectif,) pourrait donner des
crédits pour le groupe 4, l'EPP.

QUE FAIRE?

• Garder une trace de participation aux
différents congrès et journées de
formation (attestations de présence), les
CR individuels des CQE  et attestations
de participation aux CQE

• Probable que pour les Stés savantes, la
validation des crédits de FMC pourra se
faire de façon rétrospective


